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ARRÊTE N° 7/2011

Commune de Montlaur

Le maire de la commune de Montlaur,

· Vu le procès-verbal d’avis établi par la commission de sécurité de l’arrondissement de Millau en date du 31/03/2011 concernant l’examen du dossier de l’établissement « Foyer Magali » rue Bombecul 12400 MONTLAUR
· Vu l’avis favorable émis par ladite commission,

ARRETE :

Article 1er : La poursuite de l’exploitation de  l’établissement « Foyer Magali » rue Bombecul à Montlaur est autorisée à compter de la présente décision.

Article 2ème : Le présent arrêté sera inscrit au registre des actes de la mairie et une ampliation sera adressée :

· à Monsieur le Sous-Préfet

· à l’exploitant de l’établissement








Fait à Montlaur le 19 avril 2011







Le Maire,








Francis CASTAN

